
 

 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de FLAVIGNY-SUR-MOSELLE 

***** 
SEANCE DU 20 MARS 2026 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

19 19 19 

   

 

Date de convocation 

16 mars 2026 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-six, le vingt mars à vingt heures quinze, le Conseil 
municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par 
la loi, en Conseil municipal, qui a eu lieu Salle du Foyer Socio-Cultruel, 
Place Michel Gardeux 54630 - FLAVIGNY SUR MOSELLE, sous la 
présidence du doyen d’âge JACQUES Christian. 
 
Présents : Sébastien FRESSE, Olivier LAMIELLE, Céline CAILLET, 
Bruno DEBARD, Elodie MASKO-ZABE, Frédéric ORY, Laëtitia 
REVEILLE, Vincent MAIRE, Romane MAAS, Allison BAUDOIN-

SALLEZ, Christian JACQUES, Quentin GERARD, Fanny CARDOT, 
Ghyslaine GSCHWEND, Stéphanie HINDELANG, Christine MEYER, 
Jean-Claude ROMARY, Dominique ROUSSEAU, Guillaume ÉTÉVÉ. 
 
Absents : . 
 
Représentés : . 
 
Madame Fanny CARDOT a été nommée secrétaire de séance. 

   

 

 

N°16_2026 : Institutions et vie politique : Election exécutif (5.1) 

Objet : Election du Maire sous la présidence du Doyen d’Age 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L 2122-4 et L2122-

7 ; 

 

Constitution du bureau : le Conseil Municipal a désigné deux assesseurs : Romane MAAS 

et Quentin GERARD  

 

ELECTION DU MAIRE 

 

Le Président, après avoir donné lecture des articles L.2122-4, L 2122-7, du Code Général 

des Collectivités Territoriales, a invité le Conseil à procéder à l’élection d’un Maire 

conformément aux dispositions prévues au Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

Chaque Conseiller Municipal, à l’appel de son nom, a remis fermé au Président son 

bulletin de vote écrit sur papier blanc. 

 

Vu les résultats du scrutin relatif à l’élection du maire, tels que fixés au procès-verbal 

annexé à la présente délibération ; 

 

➢ Premier tour de scrutin 

 

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 

. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote   0  

. Nombre de votants (enveloppes déposées)      19  

. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L 66 du code électoral) 0  

. Nombre de suffrages exprimés.        19 

    

. Majorité absolue :  10         

 

Ont obtenu : 

- ROUSSEAU Dominique  19 voix       

 
Le Conseil Municipal : 
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➢ ELIT Monsieur ROUSSEAU Dominique, Maire de la commune de Flavigny sur 

Moselle 
 

➢ INSTALLE M. ROUSSEAU Dominique en qualité de maire 
 

Le Maire , nouvellement élu, prend la présidence de la séance. 
 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Affiché le 26 mars 2026 
Pour extrait conforme 
Dominique ROUSSEAU, Maire 
 
[[[signature1]]] 

 
 

 

 

[[[SECRETAIRE]]] 

Dominique ROUSSEAU
2026.03.26 17:12:00 +0100
Ref:10710799-16150934-1-D
Signature numérique
le Maire


